
RÈCLEMENTS DE LA

CORPORATION MUN¡C¡PALE DË SAINT-ARSÈNE

nEGLE[.{Ð{? }S{J¡,ßRo : - 1ó0

AYANT POUB CIBJET ÐIEIABTJR LgS PRE\IJSIOSS BUÐGETATRES ÐE L'Ah]i\IFÆ

FTT{AI\TCIERE 199/, ET FTXM LE TJTIJX DES TÆßS FONCIF.RES. GF,IüffiALE:JËT

SPECT,{LES ,åINST OTTÆ DES TARTFS DE COMPH\¡SA POUR TES SERIrÍCES

DrAguEÐUC, Ð'EGOUTS ET DrElútÐ¿mffiUl DES ÐECIíETS S0LIÐES,

Afit:tüDU Qllren vertu de lrarticle g\l+rl W, le conseil doit
préparer et adopter }e budget de l'ar¡née financière et y prévoir
des recettes au ¡noi¡s égales ar¡c dópenses qui y figurent;

AÎTEùüÐU Q¡JE 1e ministre des affaj.res municipales a aceordé,

en vertu des pouvoirs qui lui sont confér€s, r:r¡ déIai jusquf au

JJ. déeembre pour pr€parer, adopter et trer¡srnettre le budget de

1¡arurée l.99l+,

ATTBNDI} QÌJE l'artícîe 252 de Ia loi sur la fiseali-té
rnunicipale permet au conseil d'r¡ne mirn:lcipalité de pr€voir les
règ1es applicables en cas de défaut par 1e débiteur dreffectuer
un versement â son échéance;

ATTENÐU QU'en vertu de lrartiel.e 26J, paragraphe lç de la loi
sur la fiscaìité mun:lcipale, le ¡ni:tistre des affaires murricipales

a adopté i.rn règlement pernettent le paiement des taxes foncières
en de¡¡r (e) versernents dont le second ne peut être exigé avant le
2 juillet, Lg94" et ce lorsque le solde Cépasse 30O $;

ATTE{ÐU QUren vertu de ce mtme articl-e, le conseil peul
augmenter le nombre de verseroents et en fixer les règles;

Á,TTE¡üÐU QUE 1e conseil de Ia Paroisse Saint-Arsène a pris
connaj.ssance des prévisions des dépenses quril juge essentielles
au roraj¡rlien des ser¡riees mrnicipar::r;

ATÏEIIDU QUtr.¡n avis de motion de ce règlenrent a été donná à

1a séance ordinaire du 6 décernbre 1993;

EN C0ÀíSEQUEIüCE, iI est proposé Bobert tebel
appuyé Maurice Lemelin . et i]- est résolu unanimemenü :

que J.e règlement numéro : 16O est et soit adopté et que 1e conseil
ORÐONNE Ef STATUE par 1e règlenrent ce qui sult :

Le présent rêgleinent abroge le règlenrent nu¡¡éro : 147 con-

cernant lfadoption du budget de lrarurée antérieure ainsÍ oue

toutes les taxes généraIes, spéciales, conpensations qui sry
réfèrenè.
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1. I"e conseil est autorÍsé â faire les dépenses suivantes pour

lrarurée fi¡ancière rm¡n:i.cipale 1994 et â approprier les

sor$nes nécessaires, à savoir :

- Adninistration générale : 97 O4O $

- SécuriÈé publique : 45 5LL

- lransport roulier I ]S1 345

- Hygiène du nri]-ieu t 6l+ 57L

- Iirbanisme et mise en valeur du territoire I 20 fl9
- Loisirs et cu].ture : 34 736

- SenrÍce de la dette z 94 238

- Affectalions (Irnnobilisations) t 55 354

Tota]. des dépensE : 593 3O4."$

2. Pour payer les dépenses menlior¡nées ci-'dessusr 1e conseil

p¡'evoil les reeeùtes suivantes 3

A,) Recettes spécifiques :

- Fæcettes de sources locales ; Ït ó8O $

- ^û:ntres reeettes I 175 785

B) Peeettes basées sur e terrx øloba]. taxationde

a3

4.

- Irn¡aeubles des écoles éIémentaires t I 639

- Pér.eqrration I 32 O97

- Immeubles CN et Gouvernement du Québec z 2&

C) Pour combler la différence enÈre les dépenses prévues et

Le total des recettes spécifi.ques ainsi que les recettes

basées sur Ie tarr:r global de taxation, Ia taxe générale â

Irévaluation sera Ia suivante :

IJne taxe foncière générale de Or59 $ par 1O0 $ dtévaluation

imposable¡ sêr& chargée $ur une évaluation des imneubles

inposables de 29 063 10o $ ;

Recette de la taxe ¡ 29 A63 lOO X Or59 = l71 472 $

T-æs tau¡r de taxe et de tarif énr¡¡nérés ci-après stappliquent
poi.r lrannée fiscale 1994.

te üar¡c de la taxe foneière généra1e est fixé A Or59 $ par

1O0 $ pour ltarr¡aée 1994 confor¡nément au rÛIe drévaluation

en vigueur au premier Janvier L99b.

Le tar¡c de la taxe foneière "GABÂ,GE'! imposée en vertu du

règleurent nu"méro I 115 et du présent budgetl est fixé â

0r1O $ par 100 $ sur I'ense¡nble des biens fonds i.mposables

de la municipalité.

5.

Reeeùte de la ùaxe z 29 063,00 $
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6. Le lar¡c de la laxe foncière spéeiãtre. du secteur " ET

EGOUTif.imposé en vertu du règlement numéra t 93 esÈ fixé å.

CIr15 $ par 1@ $ sur le seeteur des biens imposables de Ia
partie de la mrnicipalité, telle que déli¡Étée aux règlements

en référence.

Receète de la taxe ¡ 21 300 $

/7
l. Les tarifs de compensation IÁ,QUEDUC gT EG0itT'f sont fi.xés de

la manière suivante, à savoir :

Aaue*uc EGOIIT !ota1

- IJraite de logement : 15O l+5 l-95

- Llnlté de commerce : 300 90 39O

- Restar¡ranl, garage t 3OO 9O 39A

et ce, selon les modalités du règlement dûment en vigueur,
Iæs commerces associés à lrhabitalion paieront suivant la
même mélhode de ca1cul¡ telle qutelì-e est décrite å lrarticl-e
8, et qui fait référence au tableau fr,A,tt.

8. Le tarif de corapensation pour lten1èvemenl et la destruction
des décheùs solides est fjrcé e 88 $ par unité; pour les
comnerces, un tarif srapplique selon le tableau 'r,Arr annexé

aux présentes, selon un multiple de 1tr¡nité de base. T,turrité

de base étant le logenent ¡€sidentiel.

9. Le tar¡c drintérêt pour lous les comptes dûs â la Mr¡nicipalité
de la Paroisse Saint-,1rsène es! firé à l5f" po:uo^ lrexercice
fi;nancier 1994.

10. Le taux de la taxe foncière'iPOLICE! imposé en verÈu dudécret
du Gouvernemer¡t du Québec est fixé à 0r09/tr00 $ d'évaluation
sur lrensemble des biens fonds imposables de Ia mr:nicipalité.

Recette de Ia taxe : 26 L56 g

11. Le tar¡x de la taxe|TVOIRIET imposé en vertu du décret du

gouvernement du Québec est fixé à Or12 $ par 10O $ drévalua-
ùion sur ltensenbJ.e des bi.ens fonds imposables de ì-a rm¡nici-
palité.

Recelte de ].a taxe t 3l+ 8?5 $.

;.2. Le conseil aecord.e un escompte de 3fi sw tous les coroptes

de taxes payés en entier avant Le premier mars L99l+.

I

(\
l. 1
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L3. Le ùat¡x de la ta:ce spéciãIe sr¡.r les lots vacants desserris

imposé en vertu de ltarticle 99Or1 C.M. est fircé e Or53 $

par 1oo $ dtévaluation sur lrensemble des biens imposables

tel que défini par l'artícl-e 99Or1 du Code MrmicÍ.pal.

Recette de la taxe : Åoo $.

14. le nombre de versements requis pour le pai.ement de toutes les
ùaxes est fixé de la ¡narrière suivanler à savoir :

16.1 ltr: seuJ. versement lorsque l.e solde esÈ égal ou i.nférieur
à.299199 $¡ payable 3O jours après ltenvoi du compte.

Ui,.z Derrn versements lorsque Ie solde est sup6rieur à 300 $t

mals i¡férier¡r à l+99r99 $r payable 90 jours après le
premier versement et au plus tard Ie 2 JuiILet 1994.

l-lrr.3 Trois versementn lorsque Ie solde esi supérier¡r à 5OO $.

14.4 Les versements doivenÈ ttre fails sux dates suivantes !

1 er versement I I nnars L99l+.

2e versernent : 2 juillet 1994.

3e versenent : 1 septembre 1994

111.5 i.hr contribuabte peut, pa5r:er en un seul versement la
lotalité du compte et se pr€val-oir dtun eseornpte de

3'fi selon l¡arbicle 12 du présent règlement.

14.6 Lorsqutun versement nrest pas fait dans l.e délai prévut

Ie solde conplet de son compte devient imrnédiatement

exigible (F 2.1, 252).

!5. Le présent règlenent entrera en vigueur selon Ia J.oi.

Adopté 3.e 20 décenlcre 1993 Publié le 21 décembre 1993.
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